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Par courriel et par la poste

Le 13 janvier 2009
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie
Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 du 
 Distributeur - R-3648-2007 - Phase 2 / Demande de rectification du ROEÉ à  la décision finale D-2008-133

 N∕D : 
1001-046
Chère consœur,

Par la présente, le ROEÉ formule une demande de rectification en vertu de l’article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie concernant une erreur simple à caractère involontaire ou accidentelle  (D-2003-153R, p. 4; D-2002-86, p. 4; D-2005-173) qui s’est glissé dans la décision finale du 20 octobre 2008. 

L’article 38 LRE dispose que :

Rectification. 

38. Une décision entachée d'erreurs d'écriture ou de calcul, ou de quelque autre erreur de forme, peut être rectifiée par la Régie. 


Or, aux pages 51 et 52 respectivement de la décision D-2008-133, on retrouve les affirmations et la référence suivantes :

« Les intervenants ROEÉ et S.É./AQLPA soulignent les coûts élevés, la complexité technique et le besoin de valoriser les surplus d’énergie éolienne du JED à haut taux de pénétration. Ils soulignent également que le JED à haute pénétration présente un risque technologique,… »
« Les intervenants ROEÉ et S.É./AQLPA préconisent une stratégie de déploiement du JED commençant par de plus bas taux de pénétration170… »
« 170 Pièce A-26-9, pages 170 à 172 et 176 à 195. »


Nous notons que la note en bas de page 170 renvoi uniquement à la preuve de l’intervenant SÉ/AQLPA. De plus, après vérification de la preuve et de l’argumentation du ROEÉ (http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3648-07/MemoiresInterv3648/C-8-5-ROEE_Memoire_3648_17mar08.pdf ;  http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3648-07/AudiRegie_3648-2/NS_3648-02/A-26-10-Regie_NS-Vol5_3648-2_20juin08.pdf aux p. 158-172 ; http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3648-07/AudiRegie_3648-2/NS_3648-02/A-26-11-Regie_NS-Vol6_3648-2_26juin08.pdf aux p. 141-178 ) , nous ne retrouvons aucune preuve ou représentation correspondante aux passages susmentionnées de la décision D-2008-133.


Donc, afin de refléter fidèlement la position du ROEÉ sur ce sujet important et appelé à revenir devant la Régie (voir D-2008-133, p. 52,  par. 2 et 3), le ROEÉ demande la rectification de la décision D-2008-133 par la simple suppression de toute mention du Regroupement dans les passages en question.   

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos sentiments distingués.

Franklin Gertler, étude legale 
par: Franklin S. Gertler, avocat
FSG/edc
p.j.

c.c. (par courriel seulement) : 


Me Yves Fréchette, Hydro-Québec
 
Les intervenants

M. Martin Poirier 


M. Jean-Francois Blain
